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Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRANDANGOULEME,

 VU, le code général des collectivités territoriales,

 VU, la  délibération  n°36  du  conseil  communautaire  du  19  janvier  2017  portant
délégation d’attributions au Président modifiée,

   VU, l’arrêté n°98 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Madame
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU en sa qualité de conseillère déléguée,
membre du bureau, une partie de ses attributions déléguées par la délibération
sus-visée,

DECIDE

Article  1  er –  Est  approuvée  la  convention  de  mise  à  disposition  de  la  salle
polyvalente de la commune de Dignac au profit de GrandAngoulême pour l’organisation de
l’arbre de Noël du relais assistante maternelle de Dignac, le vendredi 14 décembre 2018 de
7h30 à 12h00.

Article 2 – La salle est mise à disposition de GrandAngoulême gratuitement.

Article  3 –  Monsieur  le  directeur  général  des  services  de  la  communauté
d’agglomération est chargé de l’exécution de la présente décision.

Angoulême, le 20 septembre 2018  
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